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e ACCEPTE de récupérer, dans le cadre d’un échange,
appartenant 4 Monsieur Jean-Luc Black représentant tou
651m?2,

e PRECISE qu’aucun frais d’acquisition ou de vente ne set
représentant, pour les deux parties, une superficie égale s’éle

e DIT que les frais d’acte notarié seront conjointement pay€s
Chanay et Monsieur Black,

e AUTORISE le Maire ou Monsieur Roux, Adjoint au Mair
finalisation de cet échange.

ADOPTE :
a I’'unanimité des membres
présents et représentés

Ainsi fait et ¢
Les jours mois et an

Le Maire,
Elisabeth JEAMBENOIT
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Annexe a la délibération n°2024-059 :
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> Annexe 2 la délibération n°2024-039 publiée sur le site internet de la commune le
19 décembre 2024.



